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4.3 calage 

COMMENTAIRE 
Le calage d’un vitrage pris en feuitlure consiste à interposer des cales entre le verre et la feuillure dans les quatre 
buts suivants : 

a) assurer un positionnement correct du vitrage dans les châssis ; 

b) transmettre au chassis, en des points préférentiels judicieusement choisis, le poids propre du vitrage : 
ainsi que les efforts qu’il supporte ; 

c) éviter une déformation éventuelle de certains châssis ouvrants ; 

d) éviter que le verre ne vienne en contact du châssis, 

Ce dernier point est absolument impératif dans le cas des châssis métalliques ou en b&on, le moindre 
contact étant susceptible de provoquer une amorce de casse pour le verre. 

4.3.1 définition des types de cales 

On distingue quatre sortes de cales : 

- les cales d’assise Cl qui transmettent le poids du vitrage au châssis et répartissent les efforts sur les 
organes de rotation et de fixation ; 

- les cales périphériques C2 qui évitent le déplacement des vitrages dans leur plan ; 

- les cales périphériques de shcurité C3 qui évitent un contact &ventuel entrs vitrage et ch$ssis ; 

- les cales latérales qui transmettent au châssis les sollicitations perpendiculaires au plan du vitrage. 

4.3.3.1 .i taies d’assise C’l 
Le calage d’assise doit être réalisé dans les châssis métalliques quel que soit leur type et quelle que soit 
l’épaisseur du vitrage. 
II doit &re également réalisé dans les châssis mobiles en bois, vitrés en verre ou glace de plus de 4 mm 
d’épaisseur, lorsque le vitrage a une largeur supérieure à 0,60 m ou que sa masse est supérieure à 8 kg. - - -i 

Ces cales peuvent être continues sur toute la largeur de la traverse. Cette disposition ne s’applique pas aux 
profilés en caoutchouc en U. 

Dans le cas de feuillures drainées, les cales ne doivent pas obturer les orifices de drainage, 

4.3.3.1.2 bales pMphériques C2 
Les cales d’assise étant en place, des cales périphériques doivent être disposées afin d’assurer le positionnement 
du vitrage dans son plan. Ces cales sont ajustées avec un léger serrage entre vitrage et châssis. 

4.3.3.1.3 cales périphériques de s&xrité C3 

D’autres cal-s périphériques, dites de sécurité, doivent &tre disposees en des points permettant d’éviter, lors 
d’une déformation du chassis, la mise en contact du fond de feuillure avec le bord du vitrage susceptible 
d’entraîner la casse du vitrage. Ces cales doivent être fixées de manière indépendante du vitrage. Dans le cas de 
chassis en bois, ces cales peuvent Atre supprim&s.* 

4.3.3.1.4 emplacement des cales d’assise et des cales périphériques 

Ces cales doivent être obligatoirement placées comme prévu sur le croquis, sans ajouter d’autres cales à d’autres 
places. . 

La distance entre l’axe des cales d’assise et le bord du vitrage sera égale à environ 1 il 0 de la longueur L du 
vitrage, 

La distance entre le bord extérieur de la cale et le bord du vitrage sera égale à environ 1/20 de la longueur L du 
vitrage 

Nofa : Ces disposition; sont conformes aux directives de I’ISO/DP 9049 « Calage » et aux directives de l’union 
Européenne des Miroitiers-Vitriers données en annexe des Recommandations UEAtc concernant les vitrages 
isolants, 

6 châssis oscilla-battant 

figure sans légende dans: 4.3.3.1.4 emplacement des cales d’assise et des cales périphériques 
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